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Article DANA 

 
(avril 2006) 

 
Article destiné à réglementer la construction dans les périmètres exposés aux dangers naturels 

1. TYPE ET DEGRE DE DANGER  
 
Les périmètres1 de danger naturel délimitent des secteurs qui sont exposés aux dangers géologiques, 
hydrologiques et nivologiques. Ces périmètres figurent sur le plan d’affectation de zones à titre indicatif 
au sens des articles 11 et 31 de la LCAT. On y distingue des périmètres de danger élevé (rouge), 
moyen (bleu) ou faible (jaune) ainsi qu’une indication de risque résiduel (hachures jaune-blanc) dans le 
cas du danger hydrologique ou très exceptionnellement dans celui du danger géologique. 
 
En matière de danger sismique, le périmètre est déterminé par la carte nationale de l’aléa sismique qui 
figure dans la norme SIA 261. Les mesures de protection sont réglées par la loi cantonale sur les 
constructions et son ordonnance d’application. 

2. PRESCRIPTIONS GENERALES 
 

1. La commune indique au requérant d’une autorisation de construire dans quel périmètre de 
danger se trouve la parcelle impliquée et quelles sont les dispositions à prendre en 
fonction du degré d’exposition au danger. 

  
2. Dès qu’ils ont été approuvés par le Conseil d’Etat, les périmètres de danger (plans et 

prescriptions) ont force obligatoire pour les autorités et les particuliers. Cependant, dès 
l’instant où elle a connaissance d’une carte de danger validée par le spécialiste cantonal, 
voire d’un danger dûment identifié, la commune a l’obligation d’en tenir compte avant 
même l’approbation par le Conseil d’Etat du périmètre concerné. 

 
3. Conformément à l’ordonnance cantonale sur les constructions, toute autorisation de 

construire sise dans un périmètre de danger est assujettie au préavis du spécialiste 
cantonal. Dans le cas d’un projet sis à proximité d’un cours d’eau, en complément de la 
prise en compte du danger hydrologique, la commune a l’obligation de faire respecter 
l’espace cours d’eau au sens de l’art. 21 de l’ordonnance fédérale sur l’aménagement des 
cours d’eau. Le VADE-MECUMhydro édité par le SRCE donne toute indication utile à ce sujet.  

 
4. Toute construction érigée dans un périmètre de danger doit faire l’objet d’un rapport de 

conformité de la part du bureau qui a déterminé la ou les mesures de protection 
conditionnant l’autorisation de construire. Il incombe à la commune de vérifier la bonne 
application de ces mesures. Conformément à l’art. 59 de l’ordonnance sur les 
constructions, elle délivre le permis d’habiter/exploiter sur la base du rapport de conformité 
préavisé par le spécialiste cantonal.  

 
5. Tous les frais d’expertise, de mesures de protection individuelles et de contrôle de 

conformité sont à la charge du requérant de l’autorisation de construire. 
 
6. Le caractère évolutif des périmètres instables peut exiger que les mesures de protection 

constructives soient complétées par un dispositif de surveillance et/ou alarme. Cette 
disposition sera prise d’entente avec le spécialiste cantonal.  

                                                      
1 Le terme périmètre est ici préféré à celui de  zone,  usité dans la législation fédérale et cantonale, pour bien distinguer la notion de secteur exposé à un 

danger de celle d’un secteur règlementaire comme par exemple la zone à bâtir.  
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De son côté, la commune prend toute disposition utile pour améliorer à moyen et long 
terme la sécurité du secteur menacé (assainissement, évacuation des eaux de surface, 
ouvrages de protection, dézonage, etc.). 

 
7. En cas d’augmentation ou diminution du degré de danger, la commune entreprend toute 

démarche utile pour modifier les dispositions réglementaires. Elle procèdera de même au 
cas où une étude ultérieure devait proposer de modifier une carte de danger homologuée. 

 
8. En cas d’aggravation du danger, la commune peut aussi bien ordonner des mesures 

extraordinaires telle que l’évacuation de la zone menacée que retirer sans indemnité les 
autorisations délivrées. 

 
9. En cas de sinistre, la commune ne garantit pas le rétablissement des accès aux parcelles 

privées ni ne prend en charge les frais de déblaiement à l’intérieur de celles-ci. 

3. DANGER NIVOLOGIQUE 
 

Périmètre de danger élevé 
 

Aucune construction n’est autorisée dans le périmètre qui est d’expérience exposé à un danger élevé 
d’avalanche, coulée de neige et chute de séracs, ou qui est de manière prévisible menacé par de tels 
phénomènes, si son implantation est de nature à mettre en péril les personnes, les animaux et d’autres 
biens importants. Les transformations et les changements d'affectation d'immeubles existants peuvent y 
être autorisés s'ils permettent de réduire le nombre de personnes et d’animaux exposés ou d’augmenter 
la sécurité (par exemple avec des mesures de renforcement). 
 
Pour toutes les habitations sises dans un tel périmètre, la commune met sur pied une organisation 
d'alerte et un plan d'évacuation. 

 
Périmètre de danger moyen 

 
Dans un tel périmètre les projets de construction et de transformation/rénovation de classe d’ouvrage 
(CO) III selon la norme SIA 261 ou ceux de CO II qui impliquent un important rassemblement de 
personnes (écoles, hôtels, restaurants, colonies, commerces, etc.,) sont en principe interdits.  

 
Les autres projets sont autorisés au cas par cas sur la base d’une expertise établie par un bureau 
spécialisé qui doit être jointe à la demande d’autorisation de construire. Celle-ci décrit les mesures 
constructives à prendre en fonction des scénarios d’événement proposés. Elle est soumise à 
l’approbation  du spécialiste cantonal.  
Les projets de transformation/rénovation et les changements d'affectation de bâtiments existants n’y 
sont pas autorisés s'ils entraînent une augmentation du nombre de personnes exposées.  

 
Pour toutes les habitations sises dans un tel périmètre, la commune met sur pied une organisation 
d'alerte et un plan d'évacuation. 

 
Périmètre de danger faible 

 
Sont classés dans un tel périmètre des secteurs exposés aux trajectoires finales d'avalanches 
poudreuses exerçant de faibles pressions. Des mesures de protection peuvent être exigées au cas par 
cas (construction renforcée, restriction de circulation, etc.). 
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Voie d’accès menacée  

 
Les secteurs isolés, dont la seule voie d'accès comporte un tronçon exposé à un degré plus élevé de 
danger d'avalanche, seront traitées de la même façon que la zone comportant ce degré plus élevé de 
danger. 
 
Chute de séracs 
 
Dans le cas de danger lié aux chutes de séracs sont applicables, au cas par cas, les mêmes 
prescriptions que celles fixée pour les avalanches ou les chutes de pierres. 

4. DANGER GEOLOGIQUE ET HYDROLOGIQUE 
 
Périmètre de danger élevé 
 
Aucune construction n’est autorisée dans le périmètre qui est d’expérience exposé à un danger 
géologique élevé (glissement de terrain, éboulement/chute de pierres, coulée de boue, séisme, etc.) ou 
hydrologique élevé (inondation, érosion et lave torrentielle) ou qui est de manière prévisible menacé par de 
tels phénomènes, si son implantation est de nature à mettre en péril les personnes, les animaux et 
d’autres biens importants. Seule une expertise de l’ensemble du périmètre permettra à l’autorité 
cantonale de préaviser l’ouverture conditionnelle à la construction de tout ou partie de celui-ci. 

Périmètre de danger moyen 
 
Il s’agit d’un périmètre où le degré de connaissance géologique ou hydrologique démontre qu’un danger 
reconnu existe mais qu’il peut être atténué de façon acceptable par des mesures de protection.  
 
A l’intérieur de ce périmètre, une expertise établie par un bureau spécialisé doit être jointe à la 
demande d’autorisation de construire pour toute nouvelle construction ou transformation de l’existant 
visant à agrandir la surface habitable. Cette expertise, soumise au préavis du spécialiste cantonal, 
analyse la situation et propose les mesures constructives à prendre en fonction des scénarios 
d’événement établis. Elle comprend : 

 en matière de glissement de terrain ou phénomène assimilé : un descriptif des terrains, 
une évaluation du danger généré par les eaux superficielles et souterraines ainsi que les 
mesures de protection à prendre (type de fondation, consolidation du sous-sol, structures 
particulières pour bâtiment et canalisations, etc.); 

 en matière de chute de pierres, lave torrentielle, inondation ou phénomène assimilé : la 
carte de danger détaillée du secteur, y compris calcul des énergies et poussées à 
reprendre par les ouvrages de protection et autres renforcements des murs extérieurs ainsi 
que toute proposition apte à diminuer les dégâts dus à la pénétration de l’eau et des 
gravats (voir VADE-MECUMhydro). 

 
A l’intérieur de ce périmètre, à défaut ou en complément de mesures de protection collectives et à 
moins que l’expertise permette d’y déroger, les mesures constructives minimales suivantes sont 
exigées : 

 
 en matière de glissement de terrain ou phénomène assimilé : 
a) le projet est construit sur radier général en béton armé hydrofuge relié à la dalle 

supérieure par des murs en béton armé de façon à former un caisson rigide; 
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b) les eaux superficielles - collectées par le toit, routes d’accès goudronnées et autres 

surfaces imperméables - et les eaux souterraines - collectées par une ceinture 
drainante – sont évacuées jusqu’au collecteur communal à l’aide de canalisations 
indéformables; 

c) les travaux d’excavation sont effectués dans le respect des normes de sécurité en 
vigueur. 

 
 en matière de chute de pierres, lave torrentielle, inondation ou phénomène assimilé, le 
projet est dimensionné et aménagé de façon à résister aux pressions dynamiques, à 
l’érosion  ainsi qu’à la pénétration intempestive de l’eau et des gravats (VADE-MECUMhydro). 

 

Périmètre de danger faible 
 
A l’intérieur d’un tel périmètre, pour toute nouvelle construction ou transformation de l’existant visant à 
agrandir la surface habitable :  
 

 en matière de glissement de terrain ou phénomène assimilé, les mesures constructives 
minimales exigées pour la prise en compte du danger moyen sont aussi applicables pour 
toute construction d’un volume égal ou supérieur à 700 m3 SIA. Toutefois, sur la base 
d’une expertise géologique, le requérant peut proposer d’y déroger; 

 
 en matière de chute de pierres, lave torrentielle, inondation ou phénomène assimilé, le 
requérant joint à la demande d’autorisation de construire une proposition de mesures de 
protection individuelles : écran, mur amont renforcé, diminution des ouvertures, 
aménagements intérieurs et extérieurs, etc. (VADE-MECUMhydro). Ces mesures dépendent de 
la position et de l’orientation du bâtiment par rapport à la source du danger et doivent être 
approuvées par le spécialiste cantonal.  

5. DANGER SISMIQUE 
 
La carte d’aléa sismique de la Suisse et la carte cantonale des classes de sol de fondation 1 : 25'000 
sont à la base du dimensionnement parasismique des ouvrages soumis à autorisation de construire. 
Pour les agglomérations et zones industrielles sensibles, la commune établit dans la mesure du 
possible une carte de microzonage spectral. Ce type de microzonage est en principe exigé pour les 
bâtiments classés en CO III par la norme SIA 261 ainsi que pour les installations soumises à  l’ordonnance 
sur la protection contre les accidents majeurs (OPAM).  
 
Conformément aux art. 24, 36 et 42 de l’ordonnance cantonale sur les constructions en vigueur depuis 
le 1 juillet 2004, tout ouvrage doit être construit dans le respect de normes SIA 260 et suivantes. Pour 
toute autorisation de construire concernant un projet de construction ou de transformation/rénovation de 
halle industrio-commerciale ainsi que de bâtiment ≥ 2 étages sur rez, le requérant joint à sa demande 
une expertise sismique en utilisant les formulaires cantonaux établis à cet effet.  

 
************************* 

Sion, le 20 avril 2006 
GC-jdr [RCCZ-F_avril-06] 
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